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GLOSSAIRE DES TERMES

Ce qui suit est une liste des termes qui se retrouvent dans les normes de CAPPE/AFPCP.    
Le langage utilisé dans les normes est actuellement à l'étude par la Commission éducative de normes, la Commission professionnelle de la pratique et le Comité national d'éthique.

Accréditation 

Autorisation, accordée par le Comité d'accréditation de CAPPE/AFPCP (Sous-comité de la Commission des normes d'éducation), pour conduire des programmes de supervision de FPC/FCP (de base, avancé et provisoire) basé sur la capacité démontrée de répondre aux normes de CAPPE/AFPCP.

ATS 
Association of Theological Schools,  un organisme Canadien et Américain théologique accréditant.
Bureau National  – LA MAISON DE TONY ET KATHY!
Buts éducatifs de CAPPE/AFPCP  

Le but de l'éducation de CAPPE/AFPCP est d’équiper des personnes pour le ministère comme praticiens en soin et counselling pastoral.  Ils sont certifiés en tant que des « spécialistes » et/ou « superviseurs enseignants».
Candidat/Étudiant 
Une personne admise à et participant à un programme de FPS.

CAPPE/AFPCP 

The Canadian Association For Pastoral Practice and Education/ l’Association canadienne Pour La Pratique et L’Éducation Pastorales.

· est une organisation nationale de multi-croyance qui est investie dans l'éducation professionnelle, la certification et l'appui des personnes impliquées dans le soin et counselling pastoral,

· fournit des programmes éducatifs pour les laïques et le clergé qui se préparent à devenir des aumôniers, des conseillers pastoraux, des ministres/pasteurs, des prêtres ou des travaillants en soins pastoraux basés dans la communauté,

· fournit l'éducation et la certification pour les superviseurs et spécialistes, est concerné par une approche holistique à la santé et le développement personnel avec une attention particulière sur le soin spirituel et religieux.

Client/Personne

Les individus et/ou les groupes pour lesquels en leur nom les praticiens en consultation pastorale fournissent ou s’engagent à fournir des services professionnels ou administrent des soins pastoraux. Les clients/personnes incluent :  patients, résidants, membres de la famille ou autres personnes significatives, paroissiens, détenus, pairs, collègues et membres du personnel

Commission/Comité (National) 

Un groupe représentatif ayant l'autorité de prendre des décisions au nom de CAPPE/AFPCP, inclut : La Commission de normes d'éducation, la Commission professionnelle de pratique, le Comité national d'éthique et le Comité juridique.

Consultation 


Le candidat, les conseillers et le superviseur ou le candidat et le conseiller post-avancé se réuniront ensemble pour discuter de la promptitude du candidat à entrer dans un niveau  d’admission ou certification de FPS en évaluant son progrès.
Contexte Clinique/lieu de travail

Tout lieu d'affectation où un praticien en counselling pastoral ou soin pastoral travaille; par exemple, centres de counselling pastoraux, agences de services sociaux, centres de santé  communautaire/, dans des lieux privés, les établissements de santé, les centres correctionnels ou les lieux communautaire religieux/de foi.

Éthique

Les normes de la pratique professionnelle comme présentées par le code d’éthique et conduite professionnelle de l’Association canadienne Pour La Pratique et L’Éducation Pastorale  sont applicables à tous les membres de CAPPE/AFPCP.

Équivalence
CAPPE/AFPCP accorde des équivalences pour l'éducation théologique, la formation clinique et l'expérience professionnelle selon les normes de l'association.

Étudiant/Candidat 

Une personne admise à et participant à un programme de FPS.

Évaluation académique 

Le Comité d'évaluation académique (Sous-comité de la Commission des normes d'éducation) évalue des demandes d'équivalence académiques.  Leurs décisions sont basées spécifiquement sur les normes de CAPPE/AFPCP.

Examen par les pairs 
L'examen par les pairs est une évaluation du ministère d’un spécialiste individuel et d’un superviseur à la lumière des normes mutuellement identifiées et admises dans la pratique de  CAPPE/AFPCP. L'examen par les pairs permet à CAPPE/AFPCP de maintenir un niveau de la responsabilité et de la compétence professionnelle dans le ministère des spécialistes et des superviseurs.  L'examen par les pairs aide un individu personnellement et professionnellement.
Formation en counselling pastoral (FCP) 

FCP peut être pris de deux manières différentes:

a) 
Unité -- se produit habituellement sur une période plus prolongée qu'une unité de FPC (souvent une année) avec de la théorie, de la pratique, de la supervision individuelle et de  groupe effectuée par une multitude de moyens.

b) 
Cours -- exige deux cours diplômés, un du secteur du développement humain et l'autre du secteur de consultation théorique ainsi que des heures de consultation et de supervision.  

Formation en pastorale clinique (FPC) 

La FPC est une expérience pratique et théorique entièrement intégrée conduite dans les unités, chacune totalisation un minimum de 400 heures.  Il y a une variété de structures pour des unités de FPC, mais encore, chaque unité totale un minimum de 400 heures. L'éducation supervisée en soin pastoral est fournie dans divers contextes comprenant des établissements et congrégations.
Formation pastorale supervisée (FPS) 

La FPS est un programme de formation grâce auquel l’étudiant développe les techniques et les compétences du service pastoral avec un petit groupe de collègues, tout en étant guidé par un superviseur qualifié. Ce programme peut se dérouler dans un établissement de santé ou un centre correctionnel, une paroisse, un centre de counseling pastoral ou tout autre lieu où le ministère de l’étudiant peut être étroitement supervisé. La FPS se déroule habituellement dans un milieu multidisciplinaire où les conceptions et les idées des autres professionnels favorisent un dialogue créatif et où la coopération avec les autres travailleurs et organismes au service de la communauté est encouragée.

FPS avancé 

FPS qui suit l'éducation de base à laquelle un étudiant est admis par action d'un Comité régional d’admission suivant une consultation entre l'étudiant, un superviseur  voulant admettre l'étudiant dans une unité et un conseiller nommé par le Comité régional d’admission.  (Voir - FPC et FPS)
FPS de base

Le premier niveau de FPS se composant d’expérience pratique et théorique conduit dans des unités, chacunes totalisant un minimum de 400 heures d'éducation. (Voir - FPC et FPS)
Grief

Une violation alléguée de conduite morale/et ou de conduite professionnelle considérée pouvant permettre de porter plainte.
Lieu de travail / Contexte clinique

Tout lieu d'affectation où un praticien en counselling pastoral ou soin pastoral travaille; par exemple, centres de counselling pastoraux, agences de services sociaux, centres de santé  communautaire, dans des lieux privés, les établissements de santé, les centres correctionnels ou les lieux communautaire religieux/de foi.
Membre 

Aux fins des normes de CAPPE/AFPCP, les individus détenant une adhésion chez CAPPE/AFPCP comme associé, certifié, société, retraité comme défini dans les règlements de CAPPE/AFPCP.
Ministère/pratique professionnelle/pratique/travail/contexte clinique
The setting in which one provides spiritual/pastoral care or pastoral counselling. Le lieu dans lequel quelqu’un fournit le soin spirituel/pastoral ou la consultation/counselling pastoral.

Ou, où vous faites, quand vous faites, ce qui vous avez été appelé à faire.
Normes 

Paramètres proportionnés et appropriés de qualité éducative qui définissent et avancent la pratique et fournissent un cadre pour l'évaluation.

Normes de pratique

Le niveau du soin prévu d'un spécialiste dans le soin et le counselling pastoral.  Ces normes de la pratique sont conçues pour s'assurer que chaque spécialiste a l'éducation, la compétence et l'expérience pour fournir le soin pastoral professionnel et le counselling.  Les normes soutiennent différentes responsabilités, qui incluent la formation, l'intégration personnelle, l'éducation continue et l'examen par les pairs.

Personne/Client


Les individus et/ou les groupes pour lesquels en leur nom les praticiens en consultation pastorale fournissent ou s’engagent à fournir des services professionnels ou administrent des soins pastoraux. Les clients/personnes incluent :  patients, résidants, membres de la famille ou autres personnes significatives, paroissiens, détenus, pairs, collègues et membres du personnel.
Réciprocité  

Un échange mutuel du statut de certification dans CAPPE/AFPCP et d'autres membres de la collaborative du soin spirituel comme autorisé par le Comité de certification (Sous-comité de la Commission de normes d'éducation).

Recommendations

Que la demande de certification soit accordée ou non, des recommandations écrites sont faites.  (Dans le cas d’un résultat positif, cette recommandation des domaines pour la croissance et le développement mène avec support le nouveau spécialiste vers son premier examen de cinq ans par ses pairs.)
Reconnaissance de foi
Preuve (utilisant l’annexe VII) d'approbation courante par un groupe religieux reconnu à quelque niveau habituellement et entièrement approuvé dans ce groupe pour fonctionner comme prestateur en soins spirituels et religieux.  (Note : Il est reconnu que la diversité des groupes de foi signifiera la diversité des critères d'approbation.  Le candidat est responsable de fournir une preuve que (a) le groupe de la foi du candidat se tient derrière lui, l’identifiant comme un « prestateur de soins spirituels et religieux » et (b) le candidat a les mécanismes par lesquels il est jugé responsable envers son groupe de foi pour cette identification ainsi que pour la prestation de soins spirituels et religieux).
Spécialiste  (Soin pastoral ou counselling pastoral)

Certification accordée aux membres de l’ACPEP/CAPPE qui ont réussi deux stages ou plus de la formation avancée, qui ont l’équivalent d’une (1) année de pratique et qui ont démontré une compétence dans une spécialité dans le cadre du processus de certification de l’ACPEP/CAPPE. Cette certification peut être obtenue en pastorale clinique ou en counseling pastoral.
Superviseur associé 
Niveau accordé par le Comité de certification à un superviseur enseignant provisoire qui est prêt à diriger un programme de FPS indépendamment alors qu’il est au stade final de la formation à titre de superviseur enseignant. 
Superviseur enseignant 

Une certification accordé aux membres de CAPPE/AFPCP qui ont accompli avec succès l'éducation en tant que superviseur provisoire et superviseur enseignants associés et qui ont démontré une compétence d’enseignement par le processus de certification de CAPPE/AFPCP.  Ceci peut être obtenu en soin pastoral ou counselling pastoral.
Superviseur provisoire 

Niveau pour ceux qui sont admis à la formation aux techniques et aux compétences de la supervision par un comité régional d’admission à l’issue d’un processus de consultation. 

Le superviseur provisoire peut diriger 3 à 6 étudiants de base sous la direction d'un superviseur enseignant certifié par CAPPE/AFPCP.

Supervision 


Une méthode éducative par laquelle un superviseur provisoire, associé ou enseignant, par un rapport tête-à-tête, permet à des étudiants d’apprendre sur eux-mêmes, les autres, la spiritualité, et le ministère à partir d'une expérience clinique et de l'examen de cette expérience de sorte que les étudiants intègrent leur apprentissage dans leur identité professionnelle et leur fonctionnement.
Unité de programme 

Une unité de FPS.  Le programme d'études d'une unité de programme est d’au moins 200 heures de contact de groupe structuré et d'éducation individuelle. Chaque unité sera accompagnée de 200 heures supervisées de pratique clinique au ministère.  Le temps combiné ne sera de pas moins de 400 heures.
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